
………...……………...……………………………………………..

Commune  :………………………………………………

Quartier  : ……..……………………………BP………

Rue : ……..…..…………………Tél…………………..

Porte  : …..……...…………………………………..

MONTANT

1 4

2 5

3 6

MONTANT

7

8

9 Numéraires

10 Procédé électronique

11 Montant en toutes lettres

RENSEIGNEMENTS : TEL : 20 72 23 66/67  FAX  :  20 72 43 81   BUREAUX OUVERTS TOUS LES JOURS DE 08 H  A 17 H 30 SAUF LE VENDREDI DE 8 H A 13 H                       

Total taxe

Certifie, sous peine de sanctions, que les éléments  déclarés 
sont rigoureusement exacts

Droit proportionnel 3% (ligne 1 x 3%)

Banque

Chèque / virement n°

Montant des prestations  hors taxes 

III. PAIEMENT (OBLIGATOIREMENT JOINT)

Nombre de puces d'abonnés vendues

Date, cachet et signature de                                    

l'administration fiscale
Date, cachet et signature du redevable                                        

(obligatoire)

IDENTIFICATION DU REDEVABLE

Nom-Prénoms ou raison sociale ……………………………..

Droit fixe 250 F/ puce /greffage (lignes 2 et 3 x 250 F) 

I. CHIFFRES D'AFFAIRES REALISEES 

Nombre de greffages effectués

NIF……………………

II. CALCUL DE LA TAXE

MINISTERE DE L'ECONOMIE 

ET DES FINANCES

MOIS DE………………………………..

TAXE SUR L'UTILISATION                                                   

DES RESEAUX DE 

TELECOMMUNICATION

Article 321 du Livre I du Code Général des Impots

   DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 
REPUBLIQUE DU NIGER

N° DGI-580-TURTEL-2014

BP : 217 Ny Tél. 20 72 23 66 / 67                                                               

Site web : www.impots.gouv.ne


